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ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Groupe consultatif d'experts non gouvernementaux sur la protection des programmes d'ordinateurs 
(Genève, 17 au 20 juin 1974) 

Rapport 
préparé par le Bureau international 

Introduction 

1. Le Groupe consultatif d'experts non gouvernementaux sur 
la protection des programmes d'ordinateurs (dénommé ci- 
après le Groupe consultatif) a été convoqué par le Directeur 
général de l'OMPI afin de conseiller d'une façon générale le | 
Bureau international sur la préparation d'une étude concer- ; 
nant les formes appropriées de protection juridique des pro- 
grammes d'ordinateurs ainsi que de débattre de certaines 
questions particulières suggérées dans le document AGCP/ 
NGO/1. 

2. Les   organisations   non   gouvernementales   suivantes   ont 
désigné des experts qui ont participé aux travaux du Groupe 
consultatif: American Patent Law Association (APLA), Asso- 
ciation européenne de constructeurs de calculateurs électro- 
niques (ECMA), Association européenne pour l'administration 
de la recherche industrielle (EIRMA), Association internatio- 
nale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI), 
Association   littéraire   et   artistique   internationale    (ALAI).  j 
Chambre de commerce internationale (CCI), Chartered Insti- 
tute of Patent Agents (CIPA), Comité des instituts nationaux 
d'agents  de  brevets   (CNIPA),  Confédération  internationale  i 
des sociétés d'auteurs et compositeurs  (CISAC),  Fédération  '•. 
internationale de  documentation  (FID), Fédération  interna- 
tionale   pour  le   traitement   de   l'information   (IFIP),   Ligue  ; 
internationale contre la concurrence déloyale (LICCD), Union 
des conseils en brevets européens (UNEPA), Union des indus- 
tries de la Communauté européenne (UNICE). 

3. Les Gouvernements des Etats suivants étaient représentés: 
Australie, Brésil (participant en qualité d'observateur), Ca- 
nada, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Royaume-Uni, Union 
soviétique. 

4. Le Bureau de la science et de la technique de l'Organisa- 
tion des Nations Unies était également représenté. 

5. La liste des participants est annexée au présent rapport. 

Ouverture de la réunion 

6. La réunion a été ouverte par le Dr Arpad Bogsch, Direc- 
teur général de l'OMPI, qui a souhaité la bienvenue aux parti- 
cipants, a expliqué quelle était la nature des avis et des infor- 
mations dont le Bureau international a besoin pour effectuer 
son étude et pour préparer les futures réunions, a rappelé l'in- 
térêt que l'Organisation des Nations Unies n'a cessé de mani- 
fester à l'égard des travaux en cours et a insisté sur le fait que 

les opinions que formuleraient les experts ne devaient pas 
nécessairement être considérées comme les vues officielles des 
organisations qui les ont désignés. 

Election du Président 
7. M. William E. Schuyler, Jr. (AIPPI) a été élu président de 
la réunion. MM. Roger Harben (OMPI) et Ludwig Baeumer 
(OMPI) ont exercé les fonctions de secrétaires de la réunion. 

Discussion générale 
8. Le Groupe consultatif a discuté les grandes lignes de 
l'étude de l'OMPI sur les formes appropriées de protection 
juridique des programmes d'ordinateurs, en prenant en consi- 
dération les documents AGCP/NGO/1 et 7 (rapports du Bu- 
reau international) et AGCP/NGO/4, 5 et 6 (documents remis 
par la Chambre de commerce internationale, l'Association 
européenne de constructeurs de calculateurs électroniques et 
l'Union des conseils en brevets européens). 
9. En examinant la portée de l'étude de l'OMPI, les partici- 
pants ont convenu qu'il ne serait pas souhaitable d'aborder la 
question d'un point de vue limité et que, dans la phase 
actuelle des travaux, tout au moins, il faudrait prendre en 
considération la documentation se rapportant aux pro- 
grammes d'ordinateurs lorsque les définitions possibles de 
l'objet de la protection juridique seraient étudiées. 
10. Il a été convenu que l'étude devrait, si possible, com- 
porter une enquête sur l'état des législations nationales perti- 
nentes et il a été noté que l'étendue et la nature de la protec- 
tion conférée par ces législations ne sont malheureusement 
pas toujours clairement définies. 
11. Un sentiment général d'incertitude s'est en particulier 
manifesté à l'égard des conséquences possibles des disposi- 
tions des législations nationales ou des conventions internatio- 
nales qui refusent expressément la protection des brevets aux 
programmes d'ordinateurs et aux inventions impliquant de 
tels programmes; la portée des décisions judiciaires statuant 
en ce sens s'est révélée tout aussi imprécise; à ce propos, il a 
été noté que certaines inventions dans le domaine de la tech- 
nique des ordinateurs peuvent être exprimées aussi bien en 
termes de « matériel » (hardware) qu'en termes de « logiciel » 
(softivare) et que le choix des moyens peut, dans une large 
mesure, être subordonné aux possibilités d'investissement. 
12. Certains doutes ont également été exprimés sur le point 
de savoir si la protection conférée par le droit d'auteur est en 
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principe applicable; aux innovations technologiques dans le 
domaine des programmes d'ordinateurs; il a également été 
noté que les bénéficiaires initiaux de la protection conférée par 
le droit d'auteur, c'est-à-dire les auteurs d'œuvres littéraires et 
artistiques, craignent que les modifications apportées aux con- 
cepts du droit d'auteur afin de tenir compte des nouveaux 
sujets de protection ne portent atteinte à leurs intérêts, 
atteinte qui pourrait se faire particulièrement ressentir dans 
les pays en voie de développement. Toujours à propos des lois 
sur le droit d'auteur, il a été noté que, dans la pratique, l'exis- 
tence, la portée et l'étendue de la protection des programmes 
d'ordinateurs constituent autant d'éléments d'incertitude. 

13. Le Groupe consultatif a convenu qu'en modifiant les sys- 
tèmes de protection existants ou en créant de nouveaux sys- 
tèmes, il faudrait tenir compte d'un certain nombre de besoins 
d'intérêt général. Parmi eux figurent notamment la nécessité 
d'encourager le commerce (par la vente ou par la concession 
de licences), de diffuser les connaissances scientifiques et de 
dissuader ceux qui les détiennent de les garder secrètes, de 
faire naître une confiance dans les investissements, d'assurer 
une rémunération adéquate du travail intellectuel, d'éviter les 
chevauchements inutiles des travaux de recherche, d'assurer 
la liberté de mouvement du personnel spécialisé, de parvenir à 
un niveau raisonnable de certitude sur le plan juridique et 
d'harmonisation à l'échelon international et d'encourager 
l'innovation privée ainsi que les petites entreprises (il a été 
noté que la technologie du « logiciel » offre à 1'« inventeur en 
chambre » des possibilités qui ont le plus souvent disparu dans 
d'autres domaines). 

14. Il a été souligné que nombre de ces besoins d'intérêt gé- 
néral sont tout spécialement ressentis par les pays en voie de 
développement, aussi bien en tant qu'utilisateurs de la techno- 
logie des ordinateurs qu'à titre de créateurs potentiels de « lo- 
giciel ». Le Groupe consultatif a également noté les autres 
besoins propres aux pays en voie de développement signalés 
par le représentant de l'Organisation des Nations Unies, à 
savoir la nécessité d'une assistance technique et d'une amélio- 
ration fondamentale des conditions d'acquisition de la techno- 
logie des ordinateurs, ainsi que la suggestion de ce même 
représentant d'élaborer des lois types, des contrats de licences 
types et des codes de conduite internationaux pour les négo- 
ciations portant sur le transfert du « logiciel ». 

15. Au cours de la discussion générale consacrée aux 
méthodes qui pourraient permettre de répondre aux besoins 
d'intérêt général précités, a été signalée la distinction qu'il 
convient de faire entre une protection des concepts du type de 
celle des brevets, protection qui ne serait applicable qu'à un 
très petit nombre de nouveaux programmes d'ordinateurs 
pouvant être considérés comme « inventifs », et une protec- 
tion des programmes d'ordinateurs proprement dits, considérés 
comme des séries d'instructions, protection du type de celle 
du droit d'auteur qui ne s'étendrait pas aux actes des créa- 
teurs indépendants. Certains participants ont estimé qu'il fau- 
drait mettre au point de nouveaux systèmes de protection qui 
pourraient, éventuellement, être assortis d'une exigence de 
dépôt, tandis que d'autres ont tenu à souligner qu'il était pré- 
férable de s'écarter le moins possible des concepts juridiques 

établis. On a fait remarquer que si un système de protection 
devait exiger une divulgation intégrale, il serait nécessaire 
d'étudier le niveau de protection qui serait de nature à inciter 
les créateurs de programmes d'ordinateurs à faire usage du 
système. 
16. Il a été généralement admis qu'un système de protection 
approprié devrait également tenir compte des progrès techno- 
logiques à envisager dans le domaine des ordinateurs. On a 
rappelé, à ce propos, l'augmentation probable de la produc- 
tion des ordinateurs de petite taille, la diminution de la pro- 
portion des éléments de « matériel » entrant dans le coût des 
opérations sur ordinateur, la progression du vocabulaire des 
instructions disponibles, la tendance à une utilisation plus 
directe des ordinateurs par des personnes non spécialisées, et 
en particulier l'augmentation prévue des investissements et de 
la production dans le domaine des programmes qui intéressent 
plus d'un utilisateur et de ceux qui présentent une utilité 
générale ou qui offrent des possibilités très diversifiées. 
17. Il a été signalé à l'attention du Groupe consultatif que la 
technologie des ordinateurs et les développements connexes 
dans le domaine des télécommunications posent de nombreux 
problèmes juridiques complexes, et que la protection des pro- 
grammes d'ordinateurs n'est qu'un problème parmi d'autres. 

Développements sur le plan juridique 
18. Le Groupe consultatif a examiné les développements 
actuels et récents concernant la protection juridique des pro- 
grammes d'ordinateurs. 
19. En ce qui concerne la situation existant en Australie, il a 
été signalé qu'aux termes de la loi australienne sur les brevets 
une demande relative à un programme présenté sous forme de 
bande magnétique serait vraisemblablement rejetée par l'Of- 
fice australien des brevets pour absence de nouveauté, du fait 
que la seule différence entre la bande magnétique en question 
et une bande magnétique connue réside dans le contenu intel- 
lectuel de la première, et que le contenu proprement dit n'est 
pas brevetablc. 
20. En ce qui concerne le Canada, il a été indiqué qu'il 
n'existe pas de décision judiciaire concernant la brevetabilité 
des programmes d'ordinateurs mais que le Commissaire des 
brevets a publié des instructions selon lesquelles les pro- 
grammes d'ordinateurs ne sont pas brevetables en tant que 
tels. Dans une affaire jugée en 1971. le Commissaire a estimé 
qu'un ordinateur programmé d'une certaine manière est une 
machine différente du même ordinateur programmé d'une 
autre façon ou non programmé, et qu'une machine ainsi pro- 
grammée est brevetable. Cette question a soulevé de nom- 
breuses controverses et les tribunaux ont été saisis de plu- 
sieurs actions en contrefaçon. Il a également été signalé que la 
loi canadienne sur les brevets est en cours de revision et que 
la question de la brevetabilité des programmes d'ordinateurs 
sera étudiée par un groupe de travail interministériel. 
21. La protection conférée par le droit d'auteur est en prin- 
cipe applicable aux programmes d'ordinateurs, mais le sys- 
tème facultatif d'enregistrement ne peut pas être utilisé pour 
les programmes d'ordinateurs, ceux-ci n'étant pas déchif- 
frables à l'œil nu. 



240 LE DROIT D'AUTEUR — SEPTEMBRE 1974 

22. La loi relative aux secrets de fabrique est semblable à 
celle du Royaume-Uni. 

23. En ce qui concerne la France, la loi sur les brevets du 
2 janvier 1968 (article 7) contient une disposition qui exclut 
clairement la protection par les brevets en indiquant que « les 
programmes ou séries d'instructions pour le déroulement des 
opérations d'une machine calculatrice » ne constituent pas des 
inventions industrielles. Cette décision a été prise après avoir 
étudié la question en tenant compte d'études similaires faites 
aux Etats-Unis d'Amérique. La disposition de la loi française 
sur les brevets a été interprétée au sens large par les tribu- 
naux, si bien que des décisions concluant à la non-brevetabi- 
lité ont été prises non seulement à l'égard des programmes 
proprement dits mais aussi à l'égard d'inventions effectuées 
au moyen d'un programme d'ordinateur, par exemple dans le 
cas d'une invention relative à un mélange de peinture réalisé 
après un processus de sélection par ordinateur. On pourrait 
néanmoins soutenir qu'un programme d'ordinateur décrit 
comme une configuration particulière d'une machine ne serait 
peut-être pas forcément considéré comme non brevetable sous 
le régime de la loi française, mais il n'existe pas de décision 
judiciaire sur ce point. 

24. La protection par le droit d'auteur est considérée comme 
applicable en principe, mais il ne s'est pas encore présenté de 
cas où ce type de protection aurait eu une importance pra- 
tique. En outre, il est également possible d'obtenir une pro- 
tection par contrat et par application des principes régis- 
sant la protection contre la concurrence déloyale. A cet égard, 
des considérations particulières entrent en ligne de compte en 
ce qui concerne les relations entre l'employeur et ses em- 
ployés; les conditions imposées par un employeur à son 
employé à l'égard de l'utilisation des renseignements secrets 
obtenus pendant la durée du contrat de travail ne sont pas 
toutes applicables. 

25. Il a également été signalé que la Convention sur le brevet 
européen (article 52) adoptée en octobre 1973 à la Conférence 
diplomatique de Munich, exclut les programmes d'ordinateurs 
de la brevetabilité, mais que cette exclusion n'est applicable 
que dans la mesure où la protection est demandée pour les 
programmes d'ordinateurs proprement dits. 

26. Il a également été fait mention du Traité de coopération 
en matière de brevets, adopté à la Conférence diplomatique 
de Washington en 1970, qui n'exclut les programmes d'ordina- 
teurs de la recherche internationale et de l'examen prélimi- 
naire international que dans la mesure où les autorités com- 
pétentes ne sont pas outillées pour procéder à la recherche ou 
à l'examen nécessaire (règles 39 et 67 du Règlement d'exécu- 
tion du Traité de coopération en matière de brevets). 

27. A propos de la situation existant en République fédérale 
d'Allemagne, il a été indiqué qu'aucune décision n'a encore 
été prise concernant la brevetabilité des programmes d'ordi- 
nateurs proprement dits mais que cette question a déjà été 
traitée dans un certain nombre d'articles rédigés par des 
experts qui, généralement, refusent d'étendre la protection 
des brevets aux programmes d'ordinateurs. L'Office des bre- 
vets admet les revendications se rapportant à des méthodes si 

elles sont liées à la divulgation du « matériel ». Dans quelques 
décisions prises par le Tribunal fédéral des brevets, il a été 
jugé qu'une méthode exécutée automatiquement par un ordi- 
nateur est considérée comme une invention technique. 

28. En ce qui concerne la protection par le droit d'auteur, il 
a été affirmé que la législation sur le droit d'auteur s'applique 
aux programmes d'ordinateurs et que la protection serait 
accordée si le programme pouvait être considéré comme l'ex- 
pression individuelle et originale d'un auteur. Il a également 
été relevé qu'il y aurait reproduction au sens de la loi sur le 
droit d'auteur si un programme était copié au cours de son 
déroulement dans l'ordinateur; en d'autres termes, il n'est pas 
nécessaire qu'il y ait des copies visibles. A ce propos, il con- 
vient toutefois de tenir compte des exceptions prévues par la 
loi en ce qui concerne la reproduction à des fins d'utilisation 
personnelle ou privée. De telles exceptions ne seraient néan- 
moins applicables que dans les cas d'expérimentation à des 
fins scientifiques et non si le programme était reproduit à des 
fins commerciales. 

29. A côté de la législation sur les brevets et sur le droit d'au- 
teur, une protection peut être obtenue sur une base contrac- 
tuelle et cette possibilité a souvent été mise en œuvre jusqu'à 
présent. Les secrets de fabrique peuvent être protégés en 
vertu de la législation sur la concurrence déloyale; sauf con- 

| vention contraire entre l'employeur et l'employé, les employés 
qui ont quitté une organisation peuvent librement utiliser les 
connaissances techniques générales qu'ils ont acquises pen- 
dant la durée de leurs services; toute convention contraire 
doit être limitée dans le temps et doit être assortie du paie- 
ment d'une rémunération adéquate à l'employé. 

30. En ce qui concerne la situation existant au Japon, il a été 
indiqué   que   la   loi   japonaise  sur  les   brevets   ne   considère 

; comme des inventions que les idées technologiques utilisant 
une loi naturelle; ainsi, les simples méthodes de calcul et les 
codes, par exemple, ne sont pas considérés comme des inven- 
tions. Il a toutefois été reconnu que certains systèmes de com- 
mande pourraient être brevetés; en ce qui concerne les pro- 
grammes d'ordinateurs, en particulier, il a été admis que si un 
programme donné impliquait une machine ou un appareil 
d'une forme particulière, cette dernière pourrait être protégée 
par un brevet. Il a également été indiqué que des principes 
directeurs pour l'examen des inventions impliquant des pro- 
grammes d'ordinateurs sont en préparation. 

31. En outre, le Comité créé dans le cadre du Ministère du 
commerce international et de l'industrie pour étudier la pro- 
tection juridique du « logiciel » a récemment formulé, dans un 
rapport intérimaire, les recommandations suivantes: la pro- 
tection juridique devrait être accordée afin de faciliter la dif- 
fusion des informations; cette protection ne devrait être 
accordée que pour la forme sous laquelle le programme est 
exprimé et non pour l'idée qu'il renferme. Une protection 
devrait être accordée contre les actes de reproduction ou 
d'utilisation accomplis par des tiers sans autorisation, mais ne 
devrait pas permettre de sanctionner les programmes qui ont 
été mis au point indépendamment par des tiers. En outre, le 
rapport souligne que la législation actuelle sur les brevets et le 
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droit d'auteur est insuffisante pour assurer la protection des 
programmes et propose d'étudier la possibilité d'adopter une 
nouvelle législation. 

32. II a enfin été signalé que le deuxième Sous-comité du 
Conseil du droit d'auteur a attiré l'attention sur le fait que la 
législation en vigueur sur le droit d'auteur ne prévoit pas de 
licences pour les programmes d'ordinateurs; l'utilisation de 
ces programmes par des tiers n'est pas interdite. Néanmoins, 
le droit exclusif de mettre en circulation des reproductions, 
droit que la loi sur le droit d'auteur confère au propriétaire 
du programme, pourrait suffire à protéger ces programmes. Il 
a par conséquent été jugé nécessaire de procéder à une étude 
plus approfondie de la portée du droit exclusif de mise en cir- 
culation des reproductions. 

33. Pour les Pays-Bas, il a été indiqué qu'en ce qui concerne 
la protection par les brevets, l'Office des brevets a refusé, 
dans une décision prise en 1970, d'admettre la brevetabilité du 
programme proprement dit. Dans cette décision, qui concer- 
nait un système de central téléphonique, il a été jugé qu'un tel 
système ne pouvait pas être considéré comme brevetable. En 
outre, on a émis l'opinion qu'un nouvel élément d'information 
incorporé à un produit ne pouvait pas être considéré comme 
brevetable. D'autre part, il a été estimé qu'un système de com- 
mande par ordinateur dans le domaine d'une production 
matérielle, par exemple un système de commande d'un réac- 
teur, pouvait être considéré comme une méthode brevetable. 

34. Quant à la protection conférée par le droit d'auteur, elle 
est en principe applicable aux programmes d'ordinateurs lors- 
qu'il s'agit de créations originales et individuelles. Ce principe 
n'a cependant pas encore été sanctionné par les tribunaux. 
Toutefois, la protection conférée par le droit d'auteur ne peut 
jamais s'étendre à l'idée essentielle sur laquelle repose un pro- 
gramme et ne peut s'appliquer qu'à la forme sous laquelle il est 
exprimé. En outre, aucune protection ne peut être conférée 
par le droit d'auteur contre l'utilisation proprement dite d'un 
programme. Il convient également de tenir compte du droit de 
reproduction pour usage personnel; toutefois, si la reproduc- 
tion est faite à des fins commerciales, l'exception prévue en 
cas de reproduction pour usage personnel n'est pas applicable. 

35. En ce qui concerne la protection des programmes dans le 
cadre des secrets de fabrique, les Pays-Bas n'ont pas de légis- 
lation particulière pour réglementer cette question, qui relève 
donc des pratiques contractuelles. Il a été indiqué que l'on 
pouvait considérer que, dans la mesure où la question se rap- 
portait à des tiers dans le cadre des délits ou quasi-délits, les 
tribunaux néerlandais avaient adopté une attitude favorable 
aux utilisateurs. 

36. Pour YUnion soviétique, il a été indiqué que la loi sur les 
inventions n'envisage pas la protection des programmes d'or- 
dinateurs mais que l'on considère que les méthodes mathéma- 
tiques ne peuvent être protégées ni par un brevet ni par un 
certificat d'auteur d'invention et qu'il en va de même pour les 
systèmes de commande d'une machine. Toutefois, l'élément 
important d'un programme est son algorithme; à cet égard, 
une protection pourrait être obtenue si l'algorithme se tradui- 
sait par un dispositif particulier. Il a également été signalé 

que le problème de la protection des programmes d'ordina- 
teurs est à l'étude et qu'il est jugé important de prévoir un 
facteur d'encouragement matériel pour les créateurs de pro- 
grammes et pour l'échange des programmes. A cette fin, une 
nouvelle méthode de protection, qui pourrait être fondée sur 
un système particulier d'enregistrement, pourrait être utile. A 
ce propos, il faudrait tenir compte du fait que la création 
d'une documentation appropriée dans le domaine des pro- 
grammes d'ordinateurs, sur la base d'une classification systé- 
matique, soulève des problèmes délicats. En tout état de cause, 
il est utile de procéder à un échange de vues sur ces questions 
au niveau international. 

37. En ce qui concerne le Royaume-Uni, il a été signalé que la 
jurisprudence récente montre que, dans le domaine des arts 
mécaniques, une revendication de brevet se rapportant à un 
moyen et à une méthode permettant de faire fonctionner un 
ordinateur d'une manière nouvelle, ou à un ordinateur pro- 
grammé de façon nouvelle, serait acceptée, prima facie, comme 
de nature à être sanctionnée par l'octroi d'un brevet. Pour 
être valable, ce brevet devrait satisfaire aux exigences de la 
loi sur les brevets, telles que niveau inventif, caractère suffi- 
sant de la description, etc. Dans son rapport sur le système 
britannique des brevets, en 1970, la Commission Banks a 
recommandé de ne pas accorder la protection des brevets aux 
programmes d'ordinateurs, mais il est difficile de préciser jus- 
qu'à quel point cette recommandation sera suivie. Il a été 
ajouté que l'Office des brevets reçoit un grand nombre de 
demandes de brevets comportant un élément de « logiciel ». 
Les dépôts de demandes de brevets se rapportant à des pro- 
grammes d'ordinateurs proprement dits sont peu nombreux, 
probablement en raison des doutes qui subsistent quant à leur 
brevetabilité. 

38. En ce qui concerne la protection par le droit d'auteur, il 
a été souligné que, d'après les opinions exprimées dans un 
ouvrage classique, les programmes d'ordinateurs présentés 
sous certaines formes, telles que les cartes perforées ou bandes 
magnétiques par exemple, pourraient bénéficier de la protec- 
tion du droit d'auteur en tant qu'œuvres littéraires. Il est toute- 
fois apparu que cette opinion pourrait être discutée, en parti- 
culier en ce qui concerne l'extension de la protection à toutes 
les formes de programmes d'ordinateurs. Les difficultés qui 
surgissent lorsqu'il s'agit d'appliquer aux programmes d'ordi- 
nateurs des concepts existant en matière de droit d'auteur ont 
été évoquées. On a également soulevé le problème dû au fait 
que l'utilisation d'un programme d'ordinateur ne constitue 
probablement pas une atteinte au droit d'auteur, de même que 
l'utilisation d'un manuel de référence ou des règles d'un jeu 
ne constituerait pas une atteinte au droit d'auteur sur le ma- 
nuel ou les règles écrites en question. Il a également été indi- 
qué que la législation du Royaume-Uni sur le droit d'auteur 
est en cours de revision et que la question du droit d'auteur 
sur les programmes d'ordinateurs sera examinée. 

39. En ce qui concerne le droit relatif aux secrets de fabrique 
et à l'abus de confiance, il a été estimé que, du point de vue de 
la protection des programmes d'ordinateurs, le problème 
réside dans le fait que d'anciens employés peuvent faire un 
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usage abusif des renseignements qu'ils ont obtenus pendant la 
durée de leurs services. Il a été indiqué qu'au Royaume-Uni 
l'usage qu'un employé pourrait faire des renseignements 
obtenus pendant la durée de ses services est une question 
régie par le common laic. Les tribunaux ont mis l'accent sur la 
nécessité de permettre aux individus d'exercer leur métier et 
se sont efforcés de réaliser un équilibre entre la protection 
des secrets de fabrique et le droit d'un employé d'exploiter les 
connaissances techniques de son métier. 

•10. En ce qui concerne les Etats-Unis d'Amérique, il a été 
signalé qu'au cours des dix dernières années, plusieurs déci- 
sions judiciaires ont été prises sur la question de la protection 
par brevets. L'état de cette jurisprudence peut être résumé 
comme suit: si une revendication de brevet se rapporte exclu- 
sivement à une méthode mathématique, elle est considérée 
comme non brevetable, même si la méthode en question est 
appliquée à un programme; pour les mêmes raisons, les sys- 
tèmes mathématiques ne sont généralement pas considérés 
comme brevetables. Toutefois, si une revendication se rappor- 
tait à une nouvelle configuration d'une machine ou d'un appa- 
reil, celle-ci serait considérée comme brevetable. même si la 
nouveauté de la revendication était due à un nouveau pro- 
gramme. Ce principe offre de nombreuses possibilités de pro- 
tection des programmes d'ordinateurs de la manière indiquée, 
par exemple dans le domaine du traitement des données pour 
un processus industriel. On a en particulier relevé l'exemple 
d'une machine à déchiffrer les documents, pour laquelle l'élé- 
ment « logiciel ••> a été mis au point en premier lieu tandis que 
le matériel » correspondant a été construit par la suite. A ce 
propos, il a toutefois été souligné qu'il faut également tenir 
compte du fait que l'une des conditions de brevetabilité 
posées par la loi sur les brevets est que l'invention ne soit pas 
évidente. 

41. En ce qui concerne la protection par le droit d'auteur, le 
Cojiyright Office des Etats-Unis admet l'enregistrement des 
programmes d'ordinateurs et jusqu'à présent 900 programmes 
environ ont été enregistrés; à cet égard, le programme d'ordi- 
nateur est considéré comme un « livre ». La publication est 
censée avoir eu lieu lorsque le programme a pour la première 
fois fait l'objet d'une offre de licence: à cette occasion, les exi- 
gences concernant la mention de réserve du droit d'auteur 
doivent être satisfaites. Lorsque la protection par le droit 
d'auteur est obtenue, les actes auxquels s'étend cette protec- 
tion ne sont toutefois pas clairement définis: normalement, la 
protection par le droit d'auteur devrait s'étendre à la reproduc- 
tion mais pas à l'utilisation. La revision de la loi sur le droit 
d'auteur, qui est en instance, apportera un certain nombre de 
précisions dans ce domaine. 

-12. En ce qui concerne le droit applicable aux secrets de fa- 
brique, plusieurs problèmes juridiques doivent être pris en 
considération. En premier lieu, se pose la question de savoir si 
la protection des secrets de fabrique, fondée sur le droit des 
Etats, est compatible avec le système fédéral prévoyant la pro- 
tection des inventions nouvelles, ou au contraire si tout ce qui 
n'est pas breveté tombe nécessairement dans le domaine pu- 
blic. Ce problème a été étudié dans le cadre de plusieurs déci- 
sions judiciaires et  on  peut maintenant  affirmer que  la loi 

fédérale sur les brevets ne fait pas obstacle à la protection des 
secrets de fabrique. Ainsi, les propriétaires de programmes 
d'ordinateurs peuvent, par exemple, conclure avec les utilisa- 
teurs des accords pour que ces programmes soient gardés 
secrets. Un problème particulier se pose dans le cas des 
employés qui, pendant la durée de leur contrat de travail, ont 
eu connaissance de programmes secrets et qui, après l'expira- 
tion de leur contrat de travail, utilisent ou transmettent les 
renseignements ainsi obtenus. Bien que les obligations con- 
tractuelles de maintenir le secret sur les renseignements confi- 
dentiels soient également applicables dans ce cas, il est néan- 
moins admis que les employés peuvent en tout état de cause, 
et sans aucune restriction, exploiter les compétences tech- 

I niques qu'ils ont acquises dans leur emploi précédent et l'on 
, peut dire que généralement les tribunaux donnent une inter- 
:  prétation  large  de cette notion  de  compétences  techniques. 

43. En outre, il a été indiqué que la question de la protection 
juridique des programmes d'ordinateurs a été examinée par 
plusieurs commissions au cours des dernières années. 

Pratiques commerciales et évaluation des coûts 

44. Le Groupe consultatif a examiné les renseignements dis- 
ponibles au sujet de la structure et du coût des activités com- 
merciales et autres concernant les programmes d'ordinateurs. 

45. Sur la base d'une évaluation du nombre d'ordinateurs en 
service et de la progression passée et prévue de ce nombre, 
ainsi que d'une évaluation du coût du « logiciel » et du 
nombre de personnes employées pour des activités de pro- 
grammation, il a été estimé qu'une somme de l'ordre de 
15 milliards de dollars est dépensée chaque année pour la 
création et la mise à jour de systèmes de « logiciel » (sans 
compter les dépenses consacrées à l'acquisition de « matériel » 
et aux activités des centres de traitement à façon). Cette esti- 
mation semble assez compatible avec les évaluations faites 
individuellement par pays. 

46. La partie de loin la plus importante de ces dépenses est 
consacrée à la création et à la mise à jour de programmes spé- 
cifiquement adaptés aux besoins des utilisateurs et non d'ap- 
plication générale. Le reste de la somme indiquée est consacré 
à des programmes d'exploitation, souvent fournis par le fabri- 
cant du « matériel », à des programmes d'application générale 
et à des services de programmation. Il a toutefois été estimé 
que (sous réserve de problèmes de normalisation et de compa- 
tibilité), l'utilisation de programmes d'application générale et 
de services de programmation, de même que le pourcentage 
des dépenses consacrées à ces programmes, allaient probable- 
ment augmenter. 

47. A l'heure actuelle, il n'y a probablement pas plus d'un 
millier de nouveaux programmes chaque année qui puissent 
offrir un intérêt immédiat pour plus d'un utilisateur et, parmi 
eux, ceux qui pourraient intéresser directement un grand 
nombre d'utilisateurs (plus de 100 par exemple) représentent 
des cas exceptionnels. 

48. Certains participants ont estimé que tandis que les acti- 
vités actuelles des entreprises de « logiciel » consistent surtout 
à jouer un rôle de conseil, dans le cadre duquel les opérations 
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de programmation font partie des services offerts, la commer- 
cialisation de collections de systèmes d'application générale. 
résultant souvent d'innovations dues à des petites entreprises j 
ou même à l'initiative privée, va, quant à elle, probablement 
augmenter. Si une protection juridique appropriée et claire- 
ment définie pouvait être obtenue, il ne serait pas exclu que 
les programmes d'exploitation mis au point de manière indé- 
pendante puissent venir concurrencer les programmes de 
même nature que les fabricants fournissent en même temps 
que le « matériel » et parfois même sans supplément de prix. 

49. En raisonnant en termes de temps de travail par per- 
sonne, il a été estimé que l'élaboration de concepts de base et 
d'algorithmes pour des programmes ne représente qu'une 
petite partie des activités nécessaires pour la mise au point de 
programmes exploitables sous forme de séries d'instructions; 
ainsi un programme exigeant plus de trois années de travail 
pourrait être fondé sur un algorithme demandant environ 
trois mois de travail. 

Les besoins du secteur privé 

50. En tenant compte de la discussion consignée aux para- 
graphes 13 à 16 du présent rapport, le Groupe consultatif a 
étudié les recommandations qui pourraient d'ores et déjà être 
faites quant aux méthodes de protection des programmes d'or- 
dinateurs adaptées à certains besoins définis des producteurs 
et des utilisateurs de « logiciel ». Il a estimé que si les intérêts 
des pays en voie de développement en tant que producteurs 
potentiels ne devaient pas être méconnus, il faudrait néan- 
moins donner la priorité aux besoins ressentis par ces pays en 
tant qu'utilisateurs de programmes; à ce propos, il a été 
indiqué qu'il est notamment nécessaire que ces pays aient 
accès à des programmes perfectionnés, représentant la tech- 
nique de pointe, dans les domaines du contrôle de la réparti- 
tion des eaux, des systèmes d'alarme en cas de sinistre, des sys- 
tèmes de télécommunications par satellite en vue de rensei- 
gnement et à d'autres fins, ainsi que du contrôle des installa- 
tions industrielles. 

51. L'accent a été mis en particulier sur l'intérêt que pré- 
sente pour les producteurs et les utilisateurs un système de 
protection qui ne fasse pas obstacle à la diffusion des connais- 
sances, qui ait un caractère certain, qui permette d'obtenir 
facilement et à un prix modique une protection efficace et 
réelle, et qui renforce la position des petites entreprises et des 
personnes privées qui négocient avec des clients plus puis- 
sants. 

52. Certains participants ont préconisé un système, éventuel- 
lement analogue à celui des brevets, fondé sur un dépôt et sur 
la publication d'une description suffisante pour obtenir des 
résultats utiles sur la base du concept divulgué; le dépôt pour- 
rait éventuellement ne pas être considéré comme une condi- 
tion de protection, mais comme une procédure facultative, qui 
renforcerait la protection accordée au créateur du pro- 
gramme, par exemple en rejetant le fardeau de la preuve sur 
la personne que de solides présomptions désignent comme le 
contrevenant.   Il   conviendrait  d'éviter  les  dépôts   multiples, 

mais les centres de ilépôt devraient avoir une renommée suffi- 
sante pour permettre la reconnaissance internationale des 
dépôts. 
53. D'autres participants ont préconisé un système de protec- 
tion exempt de formalités telles (pie le dépôt, mais ont indiqué 
qu'ils ne seraient pas opposés à un système d'enregistrement 
facultatif qui pourrait contribuer à la diffusion des connais- 
sances. A propos des systèmes exigeant ou encourageant le 
dépôt des programmes d'ordinateurs proprement dits, les 
problèmes matériels du stockage ont été évoqués, en ce qui 
concerne aussi bien le volume que pourraient atteindre les 
listes d'instructions, sous forme imprimée, que le risque de 
détérioration de la bande magnétique. 
54. Dans leur ensemble, les participants ont estimé que la 
question d'une protection juridique adaptée aux programmes 
d'ordinateurs en général devrait être traitée indépendamment 
de celle de la protection par les brevets dans le cas d'inven- 
tions exprimées, au moins en partie, sous forme de pro- 
grammes d'ordinateurs; certaines estimations montrent que le 
pourcentage de programmes suffisamment « inventifs > pour 
bénéficier de la protection par brevets ne dépasse pas le un 
pour cent de l'ensemble des programmes pour lesquels il 
serait souhaitable d'obtenir une protection; certains partici- 
pants ont toutefois jugé que ces estimations quantitatives pou- 
vaient conduire à des erreurs. 
55. Le Groupe consultatif a examiné la possibilité d'instituer 
des systèmes de licences obligatoires pour les programmes 
d'ordinateurs dans les pays où la nécessité s'en faisait sentir, 
en particulier pour aider les pays en voie de développement à 
avoir accès à ces programmes: il a été estimé que si un régime 
de licences obligatoires pourrait contribuer à établir un cadre 
de négociation utile, un régime de licences contractuelles res- 
terait néanmoins nécessaire dans la plupart des cas compte 
tenu de la coopération qui serait initialement requise et qui 
devrait ensuite se poursuivre entre l'utilisateur et le créateur 
du programme, pour procéder, notamment, à la modification, 
à l'expérimentation, à la mise à jour et à l'entretien des pro- 
grammes. 
56. Certains participants ont estimé qu'il serait, certes, utile 
d'étudier les possibilités de créer une sorte de catalogue des 
programmes disponibles, grâce à un système facultatif d'enre- 
gistrement et de description, mais qu'il serait préférable d'at- 
tendre un développement plus poussé de la technologie et 
l'application à cette dernière des systèmes de droit existants 
pour se prononcer sur la question de savoir quelles sont les 
formes de protection appropriées; néanmoins, il a été généra- 
lement estimé que l'état d'incertitude qui règne est néfaste et 
qu'il serait souhaitable que le plus grand nombre de pays pos- 
sible se mettent d'accord sur une base de protection suffisam- 
ment uniforme. 

Recommandations concernant l'étude de l'OMPI 
sur la protection juridique 

des programmes d'ordinateurs 
57. Compte tenu des discussions dont le compte rendu figure 
aux paragraphes précédents du présent rapport, le Groupe 
consultatif a conclu que, eu égard à l'effort intellectuel et aux 
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investissements qu'exige leur création, il est souhaitable de 
prévoir une forme de protection juridique bien définie pour 
les programmes d'ordinateurs. 

58. Le Groupe consultatif a recommandé que le Bureau inter- 
national poursuive, en se faisant assister de groupes d'experts, 
son  étude  des  formes que  pourrait revêtir  cette  protection 
juridique et des limites de ladite protection; l'étude devrait, • 
entre autres, être régie par les principes suivants: 

a) L'étude devrait rechercher les possibilités de protéger 
les programmes originaux par le droit d'auteur ou par une 
protection du même type *, sans examen quant au fond, et  | 
devrait également envisager les modifications qu'il pourrait 
être   souhaitable   d'apporter   aux   concepts   traditionnels   du 
droit d'auteur, notamment en ce qui concerne la paternité des  j 
œuvres, la durée de la protection, la publication et les actes  j 
contre lesquels une protection est accordée; l'étude devrait en 
particulier examiner l'opportunité et la possibilité d'instituer 
un système de dépôt des programmes auprès d'une autorité  ; 
publique, dépôt qui ne constituerait pas nécessairement une 
condition de protection mais qui devrait plutôt être considéré 
comme une procédure de nature à procurer des avantages sup- 
plémentaires aux titulaires de programmes et à faciliter Fêta-  ! 
blissement des preuves et la concession de licences; il convicn- I 
drait aussi d'aborder la question de l'objet d'un dépôt afin de 
déterminer si celui-ci devrait porter sur l'ensemble  du pro- 
gramme proprement dit ou seulement sur les descriptions de 
certaines    caractéristiques    ou    de    certains    concepts,    par 
exemple; il faudrait également tenir compte du fait qu'il est 
souhaitable que le dépôt ait un caractère international et que 
ses effets soient reconnus au niveau national. 

h) La protection par les brevets (de même que la protec- 
tion assurée dans le cadre de systèmes similaires) ne devrait 
pas être refusée à des inventions pour le seul motif qu'elles 
comportent des programmes d'ordinateurs, lorsque ces inven- 
tions remplissent par ailleurs toutes les conditions tradition- 
nellement requises pour la brevetabilité; l'étude devrait 
toutefois viser à déterminer les caractéristiques tradition- 
nelles de la protection par les brevets ou de la procédure en 
matière de brevets qui pourraient, le cas échéant, nécessiter 
une adaptation afin de répondre aux problèmes particuliers 
qui se posent dans le cas des programmes d'ordinateurs, adap- 
tations concernant, par exemple, la forme et le contenu de la 
description et des revendications. 

c) L'étude devrait comporter des propositions relatives à 
des définitions provisoires du concept de « programme d'ordi- 
nateur », en tenant compte des avis consignés au paragraphe 9 
du présent rapport, et devrait examiner si la même définition 
serait applicable dans le cas de la protection par le droit d'au- 
teur (ou d'une protection du même type) et de la protection 
par les brevets. 

59. Le Groupe consultatif a aussi conclu que, pour être satis- 
faisante, la protection juridique des programmes d'ordina- 
teurs devrait procurer des avantages aux pays en voie de déve- 
loppement, à la fois comme créateurs potentiels et comme uti- 

1 A cet égard, un parallélisme a été établi avec la protection conférée 
par les droits voisins du droit d'auteur. 

lisateurs de programmes d'ordinateurs, en favorisant la diffu- 
sion des connaissances et en élargissant le choix des sources de 
distribution: en l'absence d'une telle protection juridique, il 
serait normal d'avoir recours au secret. Le Groupe consultatif 
a recommandé que l'étude proposée du Bureau internatio- 
nal considère parmi les questions hautement prioritaires ces 
avantages en faveur des pays en voie de développement et 
qu'elle tienne compte des mesures particulières qui pourraient 
en outre aider ces pays à avoir accès aux programmes d'ordi- 
nateurs dans les meilleures conditions possibles. 

Possibilité d'instituer un registre des programmes 
d'ordinateurs 

60. En présentant la proposition de FAIPPI concernant la 
création d'un registre des programmes d'ordinateurs ou de 
« logiciel », un représentant de FAIPPI a fait remarquer 
qu'un tel système serait à la disposition de tous les intéressés 
mais qu'il n'y aurait néanmoins aucune obligation de l'utiliser. 
Le registre aurait trois fonctions principales: en premier lieu, 
il constituerait une sorte de centre d'échange de renseigne- 
ments servant ainsi à mettre en rapport les parties intéressées; 
les déposants pourraient donner autant ou aussi peu de rensei- 
gnements qu'ils le désirent au sujet de leurs programmes; en 
second lieu, dans les cas où le programme complet serait 
simultanément déposé, le registre constituerait un moyen de 
preuve de l'existence du programme à la date d'enregistre- 
ment; en troisième lieu, le registre aiderait à identifier les 
programmes, en particulier pour la conclusion de contrats; il 
est difficile, actuellement, d'identifier les programmes de 
façon précise sans en donner une description complète; le sys- 
tème du registre permettrait, quant à lui, d'identifier les pro- 
grammes en indiquant leur numéro d'enregistrement. 

61. Il a été indiqué que la création d'un registre des pro- 
grammes d'ordinateurs aurait, en particulier, l'avantage de 
permettre de diffuser rapidement et facilement des informa- 
tions concernant les programmes d'ordinateurs. Le déposant 
bénéficierait de cet état de choses, qui l'aiderait à trouver des 
preneurs de licences pour ses programmes; ce système serait 
aussi avantageux pour les futurs utilisateurs de programmes 
car le registre leur permettrait de localiser et de sélectionner 
les programmes susceptibles de les intéresser. 

62. Le représentant de l'Organisation des Nations Unies a, en 
particulier, souligné que son Organisation est très intéressée 
par la création du registre proposé. Ce registre pourrait jouer 
un rôle important pour les pays en voie de développement car 
il pourrait ouvrir de nouveaux marchés et faciliter l'accès aux 
programmes existants à des conditions concurrentielles. Il a 
déclaré que si un tel système devait être institué, il importe- 
rait qu'il le soit avant que les pratiques nationales ne soient 
trop fermement établies afin de pouvoir assurer leur compati- 
bilité, et a ajouté que toute initiative de FOMPI, de même que 
la poursuite de son rôle dans ce domaine, seraient accueillies 
avec satisfaction. Il a également fait observer qu'il convien- 
drait d'examiner la possibilité d'une coopération avec des 
entreprises privées et qu'il était essentiel d'assurer une pro- 
motion   active  et  que  les  renseignements   contenus  dans   le 
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registre soient portées à l'attention des utilisateurs potentiels 
d'une façon méthodique. Il s'est déclaré convaincu que l'Orga- 
nisation des Nations Unies continuerait à s'intéresser à la 
question et encouragerait les activités poursuivies dans ce do- 
maine pour renforcer la position des pays en voie de dévelop- 
pement. 

63. Il a été convenu que le système du registre devrait être 
attrayant pour les déposants potentiels; un élément positif à 
cet égard serait la garantie des preuves et, éventuellement, 
l'institution d'un type particulier de protection juridique sur 
la base de l'enregistrement. 

64. Pour être attrayant, le système du registre devrait aussi 
pouvoir être utilisé facilement, sans nécessiter de formalités 
complexes. Une certaine normalisation de la description serait 
nécessaire pour assurer un certain niveau d'uniformité, lequel 
constitue une condition préalable à tout système d'infor- 
mation fondé sur le contenu du registre. A cet égard, il con- 
viendrait d'étudier dans quelle mesure les perfectionnements 
apportés à des programmes enregistrés pourraient également 
être inscrits au registre. Le facteur prix devrait aussi faire 
l'objet d'une attention particulière: il conviendrait de ne pas 
dissuader les utilisateurs potentiels du système d'avoir recours 
à  ce dernier en leur imposant  des taxes disproportionnées. 

65. En étudiant l'utilité d'un système d'enregistrement des 
programmes d'ordinateurs, il conviendrait de tenir compte 
des systèmes qui existent déjà, par exemple des registres du 
droit d'auteur, des centres de calcul nationaux et internatio- 
naux ou des institutions privées, et des publications se rappor- 
tant à ces systèmes. Le fonctionnement, les avantages et les 
limites de ces systèmes devraient faire l'objet d'une étude 
attentive. 

66. En conclusion, le Groupe consultatif a convenu qu'en ce 
qui concerne la possibilité de créer un registre des pro- 
grammes d'ordinateurs, le Bureau international devrait, au 
cours de son étude, commencer par étudier les faits, en parti- 
culier en ce qui concerne les systèmes d'enregistrement et de 
publication, aussi bien publics que privés, qui existent déjà; 
les résultats de cette enquête et un projet de questionnaire, à 
adresser aux pays en même temps que des suggestions, de- 
vraient être soumis à un groupe d'experts; une fois examiné, 
le questionnaire devrait être distribué et, sur la base des 
réponses reçues, l'étude de l'opportunité et de la possibilité de 
créer un registre des programmes d'ordinateurs devrait être 
complétée, de nouveau avec l'assistance d'un groupe d'ex- 
perts. S'il ressortait de cette étude que la proposition ser- 
virait uniquement  à  faciliter la  diffusion  des  informations, 

on pourrait alors également envisager une autre solution, 
consistant à coordonner les systèmes d'enregistrement ou les 
catalogues établis au niveau national ou sur initiative privée. 
A ce propos, il ne faudrait pas non plus perdre de vue la possi- 
bilité d'adapter utilement ce registre ou ces registres pour 
qu'ils puissent servir de base à une forme de protection, 
comme cela a été envisagé au paragraphe 52. 

67.   Le présent rapport a été adopté à l'unanimité par le 
Groupe consultatif à sa séance de clôture, le 20 juin 1974. 
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UNION DE BERNE 

BULGARIE 

Adhésion à l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays membres de l'Union de Berne que le Gouvernement de la 
République populaire de Bulgarie avait déposé, le 30 août 
1974. son instrument d'adhésion à la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques du 
9 septembre 1886. telle que revisée à Paris le 24 juillet 1971. 
avec la réserve suivante: 

« La République populaire de Bulgarie ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 33.1) concernant la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice. 
Tout différend entre les pays de l'Union concernant l'inter- 
prétation ou l'application de la Convention, qui ne sera pas 
réglé par voie de négociation, peut être porté devant la 
Cour internationale de Justice seulement dans les cas où les 
parties au différend ont donné leur consentement exprès 
pour chaque cas particulier. » (Traduction) 

En outre, cet instrument d'adhésion était accompagné de 
la déclaration suivante: 

La République populaire de Bulgarie considère que les 
dispositions de l'article 31. concernant l'application de la 
Convention par l'un des pays de l'Union aux territoires 
pour lesquels il assume la responsabilité des relations exté- 
rieures, sont contraires à la Déclaration de l'Assemblée gé- 
nérale de l'ONU sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
peuples coloniaux du 14 décembre 1960. » (Traduction) 

En application des dispositions de l'article 2S.2)c) et 3), 
l'Acte de Paris (1971) de la Convention entrera en vigueur, à 
l'égard de la République populaire de Bulgarie, trois mois 
après la date de cette notification, c'est-à-dire le 4 décembre 
1974. 

Notification Berne N°  57, du 4 septembre 1974. 

MEXIQUE 

Ratification de l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays membres de l'Union de Berne que le Gouvernement des 
Etats Unis du Mexique avait déposé, le 11 septembre 1974, son 
instrument de ratification de la Convention de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 
1886. telle que revisée à Paris le 24 juillet 1971. 

En application des dispositions de l'article 2S.2)c) et 3), 
l'Acte de Paris (1971) de la Convention entrera en vigueur, à 
l'égard des Etats Unis du Mexique, trois mois après la date de 
cette notification, c'est-à-dire le 17 décembre 1974. 

Notification Berne N" 58. du 17 septembre 1974. 
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CONVENTIONS ADMINISTREES PAR L'OMPI 

Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

MONACO 

Ratification de la Convention 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a informé les gouvernements des 
Etats invités à la Conférence diplomatique sur la protection 
des phonogrammes que, selon la notification reçue du Secré- 
taire général de l'Organisation des Nations Unies, le Gouver- 
nement de la Principauté de Monaco avait déposé, le 21 août 
1974, son instrument de ratification de la Convention pour la 

protection des producteurs de phonogrammes contre la repro- 
duction non autorisée de leurs phonogrammes. 

En application des dispositions de l'article 11.2), la Con- 
vention entrera en vigueur, à l'égard de la Principauté de Mo- 
naco, trois mois après la date de cette notification, c'est-à- 
dire le 2 décembre 1974. 

Notification  Phonogrammes N" 16, du 2 septembre 1974. 
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LÉGISLATIONS NATIONALES 

ROYAUME-UNI 

Ordonnance de 1974 sur le droit d'auteur (Conventions internationales) (Amendement) 
(N°  1276, du 25 juillet 1974, entrée en vigueur le 5 septembre 1974) 

1. — 1) La présente ordonnance peut être citée comme 
l'ordonnance de 1974 sur le droit d'auteur (Conventions inter- 
nationales) (Amendement) et entre en vigueur le 5 septembre 
1974. 

2) La loi d'interprétation de 1889 s'applique à l'interpré- 
tation de la présente ordonnance de la même manière qu'elle 
s'applique à l'interprétation de toute loi promulguée par le 
Parlement. 

2. — L'Ordonnance de 1972 sur le droit d'auteur (Con- 
ventions internationales) * (désignée ci-après comme « l'ordon- 
nance principale»), telle qu'elle a été amendée2, est amendée 
à nouveau comme suit: 

a) à l'annexe 1 (qui énumère les pays membres de l'Union 
de Berne), les références à la République démocratique 
allemande (et Berlin (Est)) et au Sénégal doivent être 
marquées d'un astérisque indiquant que ces deux pays 
sont également parties à la Convention universelle sur 
le droit d'auteur; 

b) à l'annexe 3 (pays pour lesquels le droit d'auteur sur les 
enregistrements sonores comprend le droit exclusif de 
représentation ou d'exécution publiques et de radiodif- 
fusion), une référence au Chili doit être insérée; 

c) aux annexes 4 et 5 (pays dont les organismes de radio- 
diffusion sont protégés par le droit d'auteur en ce qui 
concerne leurs émissions sonores et de télévision), une. 
référence au Chili doit être insérée ainsi que la réfé- 
rence y relative à la date du 5 septembre 1974 dans la 
colonne des dates de ces deux annexes; 

' Voir Le Droit d'Auteur. 1972, p. 180. 
2  Ibid.. 1973, p. Ill (no 772, du 18 avril 1973). 

3. — 1) La présente ordonnance, à l'exception de la dis- 
position de l'article 2c), s'étend à tous les pays énumérés dans 
son annexe. 

2) La disposition de l'article 2c) s'étend à Gibraltar et aux 
Bermudes. 

ANNEXE 
Pays auxquels s'étend la présente ordonnance 

Bermudes Iles Falkland et dépendances 
Belize Iles Vierges 
Gibraltar Montserrat 
Hong Kong Ste-Hélène et dépendances 
Ile de Man Seychelles 
Iles Caïmanes 

NOTE EXPLICATIVE 
(La présente note ne fait pas partie intégrante de l'ordonnance) 

La présente ordonnance amende à irouveau l'ordonnance 
de 1972 sur le droit d'auteur (Conventions internationales). 
Elle tient compte: 

a) de l'adhésion de la République démocratique allemande 
(et Berlin (Est)) et du Sénégal à la Convention univer- 
selle sur le droit d'auteur; 

b) de la ratification par le Chili de la Convention inter- 
nationale sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion. 

La présente ordonnance s'étend, pour autant qu'elle les 
concerne, aux pays dépendants du Commonwealth auxquels 
s'étend l'ordonnance de 1972. 
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ETUDES GÉNÉRALES 

Accord sur la reproduction graphique et photographique 
à l'usage des écoles en Suède 

Jöran MUELLER* 
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CALENDRIER 

Réunions de l'OMPI 
16 et 17 octobre 1974 (Vienne) — Réunion des utilisateurs de PINPADOC 
21 au 25 octobre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 
28 octobre au 1er novembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 
4 au 8 novembre 1974 (Genève) — Protection internationale des appellations d'origine et des autres indications de provenance — Comité d'experts 
4 ao 8 novembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV dn Comité ad hoc mixte 
12 au 19 novembre 1974 (Genève) — PCT — Comités intérimaires — Sessions annuelles 
18 au 22 novembre 1974 (Genève) — Séminaire sur les licences 
25 au 29 novembre 1974 (Genève) — Revision de la loi type concernant les inventions — Groupe de travail (lr* session) 
2 au 6 décembre 1974 (Yaounde) — Séminaire africain francophone sur la propriété industrielle 
9 au 13 décembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad hoc mixte 
16 au 18 décembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 
22 au 24 janvier 1975 (Genève) — Publication des possibilités de licences — Groupe de consultants 
27 au 30 janvier 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Classification des dossiers de recherches — Groupe de travail 
11 au 17 février 1975 (Genève) — Revision de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle — Groupe d'experts gouver- 

nementaux 
17 au 28  février 1975 (Munich) — Classification  internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 
18 février 1975 (Genève) — Comité de coordination de POMPI (session extraordinaire) 
20 au 28 février 1975 (Genève) — Revision de l'Arrangement de La Haye concernant le dépôt  international des dessins et modèles industriels — 

Comité d'experts 
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10 au 14 mars 1975 (Genève) — Mécanisation de la recherche en matière de marques — Comité d'experts 
17 au 21 mars 1975 (Genève) — Programme technico-juridiqne de l'OMPI pour l'acquisition, par les pays en voie de développement, des tech- 

niques en rapport avec la propriété industrielle — Comité permanent (2e session) 
7 au 11 avril 1975 (Genève) — Classification internationale des produits et des services aux fins de l'enregistrement des marques — Groupe de 

travail temporaire 
7 au 11 avril 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 
14 au 18 avril 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 
14 au 25 avril  1975  (Rijswijk)  — Classification internationale  des brevets (DPC) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte 
22 au 29 avril 1975 (Genève) — Inventions relatives aux micro-organismes — Comité d'experts 

5 au 9 mai 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Cours de formation 
12 au 23 mai 1975 (Washington) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 
26 au 30 mai 1975 (Genève) — Revision de la loi type concernant les inventions — Groupe de travail (2e session) 
4 au 6 juin 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 
9 au 20 juin 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

23 au 27 juin 1975 (Genève) — Protection des programmes d'ordinateur — Groupe consultatif 
8 au 12 septembre 1975 (Genève) — Classification internationale des produits et des services aux fins de l'enregistrement des marques — Comité 

préparatoire 
15 au 26 septembre 1975 (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 
17 au 19 septembre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier (PLC) 
22 et 23 septembre 1975 (Genève) — Traité concernant l'enregistrement des marques (TEM) — Comité consultatif intérimaire 
23 au 30 septembre 1975 (Genève) — Comité de coordination de l'OMPI et Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne — Sessions ordi- 

naires 
1er au 3 octobre 1975 (Genève) — Découvertes scientifiques — Comité d'experts 
13 au 17 octobre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 
20 au 24 octobre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

27 octobre au 3 novembre 1975 (Genève) — PCT — Comités intérimaires 
3 au 14 novembre 1975 (Berne) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 
10 au 14 novembre 1975 (Genève) — Revision de la loi type concernant les inventions — Groupe de travail (3e session) 

17 au 21 novembre 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau 
24 au 28 novembre 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (B?C) — Comité ad hoc mixte 
1" au 4 décembre 1975 (Genève) — Protection internationale des appellations d'origine et des autres indications de provenance — Comité d'experts 
1er au 12 décembre 1975 (Munich) — Classification internationale des brevets (LFC) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte 
8, 9 et 16 décembre 1975 (Genève) — Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 

phonogrammes et des organismes de radiodiffusion — Comité intergouvernemental — Session ordinaire (organisée conjointement avec l'Orga- 
nisation internationale du travail et l'Unesco) 

10 au 12 décembre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 
10 au 16 décembre 1975 (Genève) — Comité exécutif de l'Union de Berne — (session extraordinaire) 

15 au 19 décembre 1975 (Genève) — Classification internationale des éléments figuratifs des marques — Comité provisoire d'experts 

Réunions de l'UPOV 

Réunion des Etats membres et des Etats non membres: 21 au 23 octobre 1974 — Conseil: 24 au 26 octobre 1974; 7 au 10 octobre 1975 — Comité de 
travail consultatif: 23 octobre 1974; 4 au 6 mars 1975; 6 et 10 octobre 1975 — Comité directeur technique: 5 et 6 novembre 1974; 9 au 11 avril 
1975; 5 au 7 novembre 1975 — Groupe de travail sur les dénominations variétales: 15 et 16 septembre 1975 — Groupe de travail sur l'harmo- 
nisation des taxes: 24 et 25 avril 1975 — Groupe de travail pour la centralisation: 7 novembre 1974 — Comité d'experts pour la centralisation: 
14 au 17 janvier 1975; 15 au 18 avril 1975; 1er au 4 juillet 1975; 25 au 28 novembre 1975 — Comité d'experts pour la revision de la Convention: 
25 au 28 février 1975; 2 au 5 décembre 1975 
Note: toutes ces réunions ont lieu à Genève au siège de l'UPOV 

Groupes de travail techniques: i) sur les plantes potagères: 28 au 30 mai 1975 (Lund - Suède); ii) sur les arbres forestiers: 19 et 20 août 1975 
(Hanovre   -  République   fédérale  d'Allemagne);  iii)  sur  les  plantes  ornementales: 9 au 11 septembre 1975 (Hornum - Danemark) 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

5 au 7 novembre 1974 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

11 au 16 novembre 1974 (Santiago) — Association interaméricaine de propriété industrielle — Congrès 
6 au 10 décembre 1974 (Yaounde) — Office africain et malgache de la propriété industrielle — Conseil d'administration 
9 au 11 décembre 1974 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 
5 au 7 février 1975 (Paris) — Association littéraire et artistique internationale — Journées d'étude, Comité exécutif, et Assemblée générale 
21 au 25 avril  1975  (Hambourg) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs —  Congrès 

3 au  10 mai 1975 (San Francisco) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 
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